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ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
est un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens
de l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Régie des installations olympiques
désire instituer un régime d’emprunts à court terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Régie
des installations olympiques a adopté le 8 mars 2005
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et de la
ministre du Tourisme, afin notamment de demander au
gouvernement de l’autoriser à instituer un régime d’em-
prunts à court terme, à conclure les ententes nécessaires
à sa réalisation et à émettre en conséquence tout titre
d’emprunt, auxdits taux d’intérêt et conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie des ins-
tallations olympiques à instituer un régime d’emprunts à
court terme, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt,
auxdits taux d’intérêt et conditions ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rembour-
sement en capital et intérêts des emprunts contractés
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, en vertu du régime d’emprunts
précité, d’autoriser la ministre du Tourisme, après s’être
assurée que la Régie des installations olympiques n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à la Régie des installa-
tions olympiques les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation conjointe du ministre des Finances et de la
ministre du Tourisme :

QUE la Régie des installations olympiques soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 115 000 000 $,
jusqu’au 31 mars 2006, puis, à compter de cette dernière

date, de 60 000 000 $, jusqu’au 31 mars 2007, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation
et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme comporte les
taux d’intérêt, les modalités, les caractéristiques et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Régie des installations olympiques le 8 mars 2005
et portée en annexe à la recommandation conjointe du
ministre des Finances et de la ministre du Tourisme, ces
taux d’intérêt, modalités, caractéristiques et conditions
étant approuvés ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, en vertu du régime d’emprunts précité, la
ministre du Tourisme, après s’être assurée que la Régie
des installations olympiques n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, soit autorisée à verser à la Régie des installa-
tions olympiques les sommes requises pour suppléer à
leur inexécution ;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er avril
2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43985

Gouvernement du Québec

Décret 222-2005, 23 mars 2005
CONCERNANT l’octroi au Centre de recherche indus-
trielle du Québec d’une aide financière de 15 000 000 $
pour l’exercice financier 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche (2003, c. 29), le ministre a pour mission
de soutenir le développement économique et régional
ainsi que la recherche en favorisant notamment la coor-
dination et la concertation des différents acteurs des
domaines économiques, scientifiques, sociaux et culturels
dans une perspective de création d’emplois, de prospé-
rité économique, de développement scientifique, de déve-
loppement durable et de prise en charge de ce dévelop-
pement par les collectivités locales et régionales dans le
cadre d’un partenariat entre elles et l’État ;

MAHEUXOD
Décret 222-2005, 23 mars 2005
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et peut, notamment, apporter aux
conditions qu’il détermine, dans le cadre des orienta-
tions et politiques gouvernementales, et dans certains
cas avec l’autorisation du gouvernement, son soutien
financier ou technique à la réalisation d’actions ou de
projets ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec, régi par la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R.Q., c. C-8.1), a pour objet la
conception et le développement d’équipements, produits
et procédés, l’exploitation de ces équipements, produits
et procédés, la collecte et la diffusion d’information
d’ordre technologique et industriel et la réalisation de
toute activité reliée aux domaines de la normalisation et
de la certification ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 42 de cette loi, le
ministre du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation est responsable de l’application
de cette loi ;

ATTENDU QUE les comptes du Centre de recherche
industrielle du Québec sont intégrés ligne par ligne à
l’enveloppe budgétaire 2004-2005 du ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation ;

ATTENDU QUE le ministre dispose dans ses crédits,
pour l’exercice financier 2004-2005, d’une somme de
12 000 000 $ pour soutenir les activités du Centre de
recherche industrielle du Québec ;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une aide
financière de 12 000 000 $ au Centre de recherche
industrielle du Québec pour la poursuite de ses activités
pendant l’exercice financier 2004-2005 ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec prévoit réaliser une perte nette de 3 000 000 $
pour l’exercice financier 2004-2005 résultant notamment
des faibles résultats enregistrés au niveau des ventes du
secteur recherche et développement ;

ATTENDU QU’il est opportun qu’à même ses disponi-
bilités budgétaires, le ministre du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation verse au Centre
de recherche industrielle du Québec une somme de
3 000 000 $ pour combler la perte prévue pour l’exercice
financier 2004-2005 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation :

QU’il soit autorisé à verser au Centre de recherche
industrielle du Québec, une aide financière de 12 000 000 $
pour l’exercice financier 2004-2005 ;

QU’il soit autorisé à verser au Centre de recherche
industrielle du Québec, à même ses disponibilités budgé-
taires, une somme de 3 000 000 $ pour combler la perte
prévue pour l’exercice financier 2004-2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43986

Gouvernement du Québec

Décret 224-2005, 23 mars 2005
CONCERNANT la nomination de monsieur Qussaï
Samak comme membre additionnel du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque
l’expédition des affaires dont le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement a la charge le requiert,
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il
détermine des membres additionnels ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un membre addi-
tionnel du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :


